


Composée de parents, de bénévoles et de 

professionnels, notre association a l’ambition 

d’accompagner les personnes avec une trisomie 21 

vers le milieu ordinaire et la plus grande autonomie 

possible. Après avoir obtenu, dès les années 1980, 

la mise en place de classes spécialisées dotées 

de plateaux techniques, l’association a participé 

localement à la réflexion nationale qui a débouché 

sur la loi de 2005.Dans le cadre de la Maison 

Départementale des Personnes Handicapées, 

elle siège à la Commission des Droits à l’Autonomie 

de la Personne Handicapée et à la Commission 

exécutive. Elle est également partie prenante 

du Collectif Handicap qui regroupe la plupart 

des associations de personnes handicapées 

représentées dans le département. 

Par ailleurs, elle intervient dans des lieux 

de formation comme l’école de soins 

infirmiers, ou celle des auxiliaires de 

puériculture et participe à des formations 

comme celle des auxiliaires de vie 

scolaire. Enfin, elle a mis en place des 

partenariats avec la Faculté du Sport et l’UFR 

de Psychologie de l’Université de Nancy II.

Ses objectifs :
Contribuer au développement, 

à l’autonomie et à l’intégration des 

personnes avec une trisomie 21

Accueillir et informer les parents 

d’enfants avec une trisomie 21, 

accompagner les familles au fil 

du temps

Ouvrir et entretenir un dialogue avec 

les professionnels des différentes 

structures accueillant ces personnes 

(enseignants, rééducateurs, médecins, 

professionnels de la santé, personnels 

d’établissements spécialisés...)

Réfléchir et participer à la mise en 

œuvre d’un projet éducatif ambitieux 

fondé sur le principe d’une éducation 

précoce en matière de psychomotricité 

et d’orthophonie

Aider les personnes avec une trisomie 

21 et leurs parents à élaborer un projet 

de vie cohérent pour conquérir leur 

autonomie.

Susciter et créer les conditions de 

l’autonomie la plus large possible au 

quotidien (emploi, loisirs, logement, 

vie sociale...)

   

Un lieu
d’information,
d’échanges et d’initiatives

Consciente des multiples 

bienfaits d’une pratique 

sportive régulière pour 

les personnes avec une 

trisomie 21, tant sur 

le plan de la santé 

que sur celui de celui 

de la confiance, notre 

association a pris le parti 

d’embaucher un professeur de 

sport titulaire d’une Maîtrise d’Activités 

Physiques Adaptées dont le poste bénéficie 

du soutien du Conseil Départemental. 

Depuis une dizaine 

d’années, enfants, 

adolescents et adultes 

peuvent se confronter 

chaque semaine à différents 

sports ( basket, natation, 

athlétisme, canoë, VTT, 

tir à l’arc, golf, escalade, 

ski, équitation, spéléo...). 

Des bilans d’évaluation 

réguliers permettent 

de suivre les progrès de 

chacun dans les diverses 

disciplines.

À côté de ces 

pratiques hebdomadaires, 

des week-ends et des courts 

séjours sont proposés par le 

professeur tout au long de 

l’année. Dans ce cadre, partir 

en groupe permet aux uns 

et aux autres de mieux gérer 

leur autonomie, d’apprendre 

à vivre en communauté 

en dehors du cercle 

familial, tout en favorisant 

leur intégration sociale 

puisque l’hébergement se 

fait dans des structures 

ordinaires (centres de 

vacances, gîtes-auberges, 

campings). Par ailleurs, ce 

professeur propose un atelier 

hebdomadaire d’expression 

corporelle, point de départ 

de spectacles qui font 

régulièrement l’objet de 

représentations publiques.

Encourager
la pratique sportive :
un choix de l’association

Pour nous rejoindre
ou soutenir notre action

Nom :........................................................................................

Prénoms :...............................................................................
.
Adresse : .................................................................................

Ville :.................................................  CP. :.............................. 
....
Téléphone :.............................................................................

 E-mail : .....................................................................................
 

 Souhaite adhérer à Trisomie 21 Meurthe-et-Moselle

 Souhaite faire un don de :                                €

Règlement à envoyer à :
Trisomie 21 Meurthe-et-Moselle - 18 rue Pierre Chalnot – 54000  Nancy

Un reçu fiscal vous sera adressé pour votre déclaration d’impôt.
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